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RFTO ARMEE 95

Officiers instructeurs

ERSCHLOSSEN EMDDOK

Quelle formation, quelle reconnaissance?
par le colonel EMG Jean-Francois Chouet

Nouvelle armee, nouvelle mission,
nouveaux effectifs, nouvelles ecoles, instructeurs

de milice, places d'armes performan-
tes, conduite-management, motivation
copain-copain, on n'en finit pas d'allonger
la liste des objets sur lesquels planchent un
nombre impressionnant de tetes pensan-
tes. Quelle debauche d'energie! Quelle
course-delai pour tenter de ficeler avant la
fin de l'annee un paquet qui devrait permettre

au Conseil federal de prendre, avant la
fin 1993, une decision sur cette fameuse
«Armee 95» et de rediger, ä l'intention des
Chambres, un message aussi convaincant
que limpide et bien structure!

Pendant ce temps, l'etat-major qui dirige
la section des sciences militaires de l'Ecole
polytechnique federale de Zürich (exilee ä

Wädenswil) elabore une conception
nouvelle de la formation des instructeurs. On se
souvient peut-etre que, des son entree en
fonction, l'actuel chef de l'instruction avait
voulu voir prolonger le temps de formation
des cadres de carriere selon l'equation
simple: formation plus longue meilleure
formation. Equation n'est d'ailleurs pas le
mot juste, celle-ci-contrairementä celle de
l'ellipse - n'ayant ä ce jour pas ete scienti-
fiquement demontree. Nous aurons
l'occasion sans doute de revenir sur le contenu
de cette reforme.

Hors des etudes actuellement conduites,
une appreciation de la Situation actuelle de
l'instructeur sur le marche du travail nous
parait digne de quelque attention. Et quelques

refiexions sur les buts ä atteindre ne
nous semblent, de surcroit, pas deplaces.

1. L'etat actuel
La profession d'instructeur n'est

actuellement reconnue ni par l'Office federal de
l'industrie, des arts & metiers et du travail
(OFIAMT), ni au titre des diplömes
universitaires. Cela peut paraTtre curieux,
s'agissant d'un metier qui requiert de
ceux qui le pratiquent autant de qualites

techniques, pedagogiques, humaines et
d'organisation.

Cet etat de fait, pour regrettable qu'il soit,
s'explique cependant assez bien. En effet,
1'OFIAMT reconnaTt les professions faisant
l'objet d'un apprentissage et que sanction-
nent des examens federaux debouchant
sur un certificat federal de capacite. Les
autres titres professionnels ne peuvent etre
acquis que par l'obtention d'un diplöme
universitaire, eventuellement assorti
d'examens complementaires.

La profession d'instructeur (officiers et
sous-officiers confondus) ne repond ä
aucun de ces deux criteres. En effet, l'Or-
donnance du DMF concernant la nomination

et la formation des instructeurs du
25 aoüt 1977 fixe, en son article premier, les
conditions suivantes d'admission dans le
corps des instructeurs:

Pour etre admis dans le corps des instructeurs,

il faut:
a. Etre officier ou sous-officier de l'armee et

avoirpaye les galons de lieutenant ou de
caporal;

b. Etre bien qualifie militairement;
c. Jouir d'une reputation irreprochable;
d. Avoir une bonne eulture generale et une

formation professionnelle complete;
e. Savoir une deuxieme langue officielle

Red.)
f. Etre declare apte par le Service medical

de l'administration ä etre admis dans la
Caisse federale d'assurance et, par le
Service de sante (OFSAN, Red.), ä exercer

la profession d'instructeur.

L'article 2 precise ce qu'il faut entendre
par «eulture generale» et «formation
professionnelle» en indiquant qu'il s'agit
d'etudes universitaires completes (diplöme,

licence), de diplöme d'une ecole
technique superieure reconnue par la
Confederation, de brevet de maitre secondaire ou
d'instituteur primaire (avec deux ans de
pratique), de maturite avec deux ans d'aeti-
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vite touchant ä l'instruction ou d'un certificat
de fin d'apprentissage (CFC) avec deux

ans de pratique au moins.

La formation de l'instructeur, laissee pour
une part ä l'appreciation de son chef d'arme
ou du chef de l'instruction, ne debouche ni
sur un certificat federal de capacite, ni sur
un diplöme technique ou universitaire. En
Sorte que, tres logiquement sur le plan
juridique, ce metier n'est officiellement ni
reconnu, ni protege.

La consequence principale qui en decoule
est que le passage de l'instructeur dans
l'economie privee est rendu difficile et que,
corollairement, le metier des armes constitue

dans ce pays une sorte de ghetto. Ce
qui est un monde pour une armee de milice!

2. Les bases legales

La loi federale sur la formation
professionnelle du 19 avril 1978 fixe notamment:

Art 1

b. la formation professionnelle de base et
le perfectionnement des connaissanees
Professionnelles dans l'industrie, l'artisa-
hat, le commerce, la banque, les assurances,

les transports, Thötellerie et la restauration,

les autres professions assurant des
Services ainsi que dans l'economie familiale:

Dans les professions relevant de l'educa-
upn la formation de base et le
perfectionnement ne sont pas regis par la
präsente loi.

Art S3

Les prescriptions relatives ä l'apprentis-
sage ne sont applicables qu'aux professions

pour lesquelles un reglement
d'apprentissage a ete edicte.

Art W
Le departement (DEEP) edicte les

reglements d'apprentissage pour les diverses
Professions. Ces reglements fixenten
particulier la denomination de la profession

Art 13
Des reglements d'apprentissage ne sont

edictes que pour les professions qui
presentent une diversite süffisante dans les
connaissanees pratiques et theoriques ä

acquerir, ne peuvent etre apprises par une
simple mise au courant, permettent le
passage d'une entreprise ä une autre et offrent
en general des possibilites d'avancement.

En application de cette loi, le Conseil föderal

prenait l'Ordonnance sur la formation
professionnelle du 7 novembre 1979. En
son article 2, celle-ci stipule:

L'Office federal de l'industrie, des arts &
metiers et du travail publie periodiquement
une nomenclature des professions et des
titres tenue ä jour. Elle contient:

a. Les professions qui fönt l'objet
d'examens professionnels et d'examens
professionnels superieurs selon les articles
51 ss de la loi

3. Procedure
Deux raisons majeures fönt que la profession

d'instructeur ne tombe pas dans le
champ d'application de la loi sur la formation

professionnelle de 1978:

- d'une part, il s'agit au premier chef d'une
profession d'educateur (le chef de
l'instruction dixit) qui est exclue par l'article 1,

alinea 3;

- d'autre part, la formation specifique de
l'instructeur n'est pas directement utilisa-
ble dans une entreprise autre que
l'armee; eile ne repond donc pas au critere de
mobilite fixe ä l'article 13 de la loi.

Sur le plan purement legal donc, la prise
en consideration de la profession
d'instructeur par l'OFIAMT impliquerait une
modification de la loi de 1978. Principale-
ment dans les deux articles cites ci-dessus,
mais aussi dans un certain nombre
d'autres. II y aurait lieu, par consequent, de
proceder ä une refonte substantielle de l'or-
donnance de 1979.

L'ensemble de ces Operations, depuis le
projet de loi soumis ä la consultation des
organismes interesses jusqu'ä la Promulgation

de l'ordonnance d'application, en
passant par les debats et l'adoption parle-
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mentaires et le delai referendaire, durerait,
dans le meilleur des cas, cinq ans. Sans

pour autant que soit change quoi que ce soit
ä la formation actuelle des instructeurs, ni ä

leur Statut au sein de l'ensemble des
fonctionnaires federaux, ni probablementä leur
image de marque face ä l'economie et aux
administrations privees.

II faut etre bien conscient que la modification

de la seule ordonnance ne permettrait
pas d'inscrire l'instructeur au «tableau
d'honneur» de l'OFIAMT. C'est en effet
dans la loi elle-meme que se trouvent les

barrages. Et la modification d'une loi de
cette nature implique la participation et le

consensus de tous les partenaires sociaux
et politiques. Or, en l'etat actuel tout au
moins, il y a fort ä parier que bien peu
d'entre eux se soucient de mettre en valeur
le metier des armes, si ce n'est sous la

forme de bonnes paroles distillees dans
certains discours patriotiques.

4. Conclusion intermediaire
II ressort des quelques considerations

juridiques evoquees que:
- la profession d'instructeur n'est pas, a

priori, une profession «universitaire»; le

diplöme delivreä l'issue de l'Ecole militaire
II de l'EPFZ n'a d'aucune fagon valeur

de licence; ce metier n'a donc pas droit ä

la reconnaissance et ä la protection du
titre reservees aux medecins, avocats,
ingenieurs, etc.;

- la profession d'instructeur n'a pas les
caracteristiques requises pouretre reconnue

et protegee par l'OFIAMT; il lui
manque en particulier la propriete d'etre
«interchangeable»;

- I'amenagement des dispositions legales
en la matiere (loi de 1978 et ordonnance
de 1979) demanderait un gros travail,
beaucoup de temps, et surtout une
volonte politique farouche en faveur de
quelque 1600 citoyennes et citoyens
actifs, electoralement sans interet, sur un
total depassant les deux millions.

Avant d'aller plus loin, il convient de garder

ces realites bien presentes ä l'esprit.

5. Que souhaiter?
Sur la base des conclusions intermediaires

auxquelles nous sommes parvenus,
mais aussi sur la base de l'experience du
metier, il importe maintenant de se
demander sur quelle voie il conviendrait de

anSSSS-"
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L'officier de carriere, un enseignant qui doit se montrer capable de motiver ses «eleves», meme si le

tableau noir est une plaque de blindage...
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s'engager. En d'autres termes: la
reconnaissance du metierd'instructeurparl a loi,
donc l'OFIAMT, est-elle necessaire ou
meme souhaitable?

Une chose, me semble-t-il, apparait d'emblee

claire: il faut sortir l'officier et le sous-
officier de carriere de leur ghetto moral et
economique. II ne faut plus qu'ä l'avenir,
l'on puisse dire que l'on entre dans l'armee
comme on entre en religion. II faut donc
souhaiter d'abord que le titre confere ä

l'instructeur ait valeur aux yeux de l'economie

privee.

Cela pose, il ne faut pas se bercer d'illu-
sions: aueune banque ne requiert les Services

d'un as du lance-mine, aueune chame de
magasins n'utilisera valablement les
competences d'un specialiste de l'identification
d'avions, aucun directeur de theätre n'em-
ploiera le plus doue des commandants de tir.
Mais il y a pire: rien ne dit qu'une entreprise
de telecommunications engagera un
instructeur des transmissions, qu'une usine
d'armement fera son profit d'un instructeur
d'artillerie ou qu'un grand restaurant se fera
un plaisir d'employer un instructeur des
troupes de soutien dans sa cuisine.

Car il est tres frappant de constater ä quel
Point la presque seule competence qui soit
reconnue (et encore, pas toujours) aux
instructeurs est celle de conduire des
hommes. Cela amene bien des chefs d'en-
treprise ä ne leur proposer des postes que
dans le domaine du personnel. Et les succes
ne sont pas legion, tant il est vrai que tout un
Pan de formation - dans le domaine juridique

et sociologique - fait defaut ä la majorite

des instructeurs. Le droit du travail,
notamment, est inconnu de ceux qui n'ont
Pas eu ä l'etudier anterieurement.

Faut-il alors souhaiter une simple modification

de la loi, sans veritable portee pratique

mais qui aura pour seule vertu d'inserer
le mot «instructeur» entre «installateur
sanitaire» et «isoleur, calorifugeur-tölier»
dans la liste de l'OFIAMT? Honnetement, il
est bien difficile de le penser.

Ce qu'il faut souhaiter, c'est que le titre de
sous-officier ou d'officier instructeur re-
couvre

- une formation professionnelle plus complete

que celle que peut acquerir un cadre
civil;

- un individu suivant en permanence
l'evolution de son metier militaire, mais aussi
de sa profession ou formation civile initiale,

et donc susceptible d'etre immediatement

«operationnel» hors de l'armee.

C'est ä ce titre que d'«autres Solutions»
sont proposees dans les lignes suivantes.

6. Autres Solutions
II y a lieu ici, et sans aueune nuance

pejorative, d'operer une distinction entre
officiers et sous-officiers instructeurs. A
cela, deux raisons au moins:
- d'une part, la formation civile des sous-

officiers instructeurs est beaucoup plus
homogene que celle des officiers. En
effet, la quasi-totalite d'entre eux detient un
certificat federal de capacite et a exerce,
pendant deux ans au moins, une autre
profession;

- d'autre part, la mission fondamentale du
sous-officier differe de celle de l'officier
instructeur.

Pour les sous-officiers
De cette constatation resulte le fait que,

pour les sous-officiers instructeurs, le
probleme est relativement plus simple ä
resoudre que pour les officiers. Ayant acquis
une veritable formation professionnelle
civile assortie d'un certain nombre d'annees
d'experience, les sous-officiers sont au
depart mieux armes pour
- soit mettre en valeur leurs competences

«civiles» dans le cadre de leur activite
d'instructeurs militaires;

- soit reintegrer la carriere civile si celle des
armes ne resiste pas ä l'epreuve du
temps.

Concretement, cela revient ä dire que,
meme apres cinq ans d'aetivite dans des
ecoles militaires, un boulanger ou un ser-
rurier reprendra plus facilement sa place
dans la vie civile qu'un licencie en sociologie,

unjuristeou meme un ingenieurqui n'a
pas suivi de tres pres l'evolution de sa
specialite.
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L'officier de carriere, un exemple pour ses recrues. Le colonel EMG Henri Daucourt langait des defis ä

ses recrues lors des courses de patrouilles

Toutefois, et pour ne pas creer d'inegali-
tes, deux mesures devraient etre prises ä

l'egard des sous-officiers instructeurs. Les
voici brievement suggerees:
a. Tous les deux ans, et jusqu'au moment

od il a atteint sa cinquantieme annee, le

sous-officier instructeur devrait etre
astreint ä un recyclage de 1 ä 2 mois dans la

branehe dans laquelle il a accompli sa
formation civile. De la sorte, son engagement

dans l'armee conserve cet aspect
de volontariat qui fait la grandeur du
metier. Au surplus, il lui est possible de

comparer periodiquement les conditions
materielles qui lui sont faites dans le

corps d'instruction avec celles dont
beneficient ceux qui ont poursuivi leur
carriere civile.

b. L'accomplissement de l'Ecole centrale
des sous-officiers instructeurs devrait
donner droit ä une mention «instructeur»
ajoutee au titre professionnel civil acquis
precedemment. Un simple complement
ä l'ordonnance de 1979 le permettrait.

Ces deux mesures etant prises, les sous-
officiers instructeurs beneficieraient ä la
fois de l'avantage d'un titre professionnel
civil conservant sa valeur par le recyclage,
et de celui d'une valorisation supplementaire

de ce meme titre par l'acquisition des
connaissanees, notamment pedagogiques,
propres ä l'instructeur et officiellement re-
connues.

Pour les officiers
En ce qui concerne les officiers, le

probleme est plus complexe puisque, ä l'heure
actuelle, leur formation civile englobe tous
les niveaux, du CFC au doctorat. Or, notre
Systeme de promotion et d'affectation ne
tient aucun compte du niveau des etudes
aecomplies avant d'entrer dans l'instruction:

qu'il ait ete au depart employe postal,
mecanicien diplöme, comptable, maitre
coiffeur, instituteur ou docteur en philosophie,

l'officier instructeur se lance dans
cette carriere avec des chances egales ä

30 RMSN" 11 -1991



ARMEE 95 Rm>

Celles de ses camarades de devenir officier

EMG, commandant d'ecole ou general
a deux ou trois etoiles.

II y a donc lieu, pour cette categorie d'ins-
tructeurs, de proceder ä une certaine egali-
sation au niveau de la formation. Et comme
il est a priori exclu de niveler par le bas, c'est
bien ä une formation universitaire qu'il faut
Penser1. Reste ä savoir si cette formation
doit etre donnee dans le cadre de l'armee
ou dans un cadre purement civil anterieur ä
l'entree dans l'instruction. Les deux Solutions

sont concevables2.

L'important est que l'officier instructeur
soit titulaire d'une veritable licence universitaire

reconnue dans d'autres milieux que
l'armee ou l'administration militaire. II

Pourrait, par exemple, s'agir d'une licence
«es sciences sociales» ä laquelle, par l'in-
termediaire de cours specifiques donnes
durant l'Ecole militaire II, il serait adjoint
une mention. Par exemple mention «technique

militaire», «pedagogie militaire»,
«etudes strategiques», etc.

Comme propose pour les sous-officiers,
'es officiers instructeurs devraient etre
astreints ä suivre tous les deux ans un moisou
deux de recyclage en entreprise jusqu'ä
'eur cinquantieme annee.

7. Conclusion
Cette breve etude montre qu'une mani-

Pulation de la loi federale sur la formation
Professionnelle de 1978 et de son ordonnance

d'application coüterait cher en
temps, en travail et en compromis pour
arriver ä une Solution sans grande portee
Pratique pour les instructeurs.

II convient donc d'amenager les modali-
tes d'engagement des sous-officiers
instructeurs pour leur permettre de demeurer
competents (et donc competitifs) dans leur
Profession de base, tout en leur assurant,
Par les qualifications techniques, methodi-
ques et pedagogiques dispensees par les
ecoles militaires, un «plus» valorisant sur le
Plan civil.

Quant aux officiers, il convient d'exiger
d'euxuneformation de niveau universitaire

sanctionnee par une licence qui leur ouvre
aussi - meme apres avoir exerce durant
plusieurs annees le metier d'instructeur -
des perspectives de carriere civile. Par
souci d'equite, il faudrait alors que les etudes

universitaires, anterieures ä l'entree
dans l'instruction, soient justement com-
pensees par la Confederation, moyennant
que l'instructeur s'oblige ä demeurer en
service un nombre determine d'annees. Les
ecoles militaires auraient alors pour objeetif

de completer lesdites etudes en leur
apportant ce qui est speeifiquement necessaire

au metier des armes.

Certes, les titulaires de diplömes
universitaires ne sont pas necessairement
aujourd'hui les meilleurs instructeurs. II

convient alors de reconnaitre tout aussi
volontiers qu'une licence n'a jamais empeche
qui que ce soit d'instruire convenablement.

II devient imperieux,repetons-le, de sortir
les instructeurs de leur ghetto. Et pour cela,
les journees des parents ne suffisent pas.

J.-F. C.

' C'est dans ce sens que sont conduites les
etudes de reforme des Ecoles militaires de
l'EPFZ. Elles ne semblent toutefois pas aller,
pour l'instant, jusqu'au bout.

2 Dans un seminaire de l'Ecole militaire III datant
de 1986, le colonel EMG Juilland ecrivait
notamment: «Satisfaire aux criteres de selection
pour devenir officier de milice est une condition

necessaire mais nullement süffisante
pour devenir officier instructeur. Les activites
de l'officier de carriere sont singulierement
plus complexes et plus exigeantes que celles
d'un officier de milice.(...)
»Les officiers instructeurs sont modeles,
points de reference et garants de la continuite,
voire meme de la doctrine au sein d'une armee
non permanente dirigee par des cadres non
profession na lises.
»La mission des officiers instructeurs depasse
en fait largement celle d'un corps d'ensei-
gnants specialises. L'officier instructeur in-
carne le soldat exemplaire dans le domaine de
l'ethique, du savoir, du savoir-faire et de la

conduite militaire. II est le modele auquel peut
se referer le milicien. II a l'experience qui fait
defaut ä celui qui n'a pas fait du metier des
armes sa profession.»
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